
 

Public 

Agriculteurs 
landais 

Objectif 

Formation à l’utilisation des outils informatiques MesParcelles (1) facilitant la gestion 
du parcellaire et l’enregistrement des pratiques culturales sur Internet. 
  

P R O G R A M M E  
 

Objectif 

Ces sessions de formation sont proposées aux agriculteurs afin de les 
amener à maîtriser les outils informatiques MesParcelles (1) leur 
permettant de gérer efficacement leur parcellaire et d’enregistrer leurs 
pratiques pour satisfaire à leurs obligations de traçabilité. 
Avantages : sécuriser la déclaration de surfaces PAC, visualiser
facilement les zonages réglementaires (zone vulnérable, cours d’eau et 
bandes enherbées, Natura 2000, etc), faciliter l’enregistrement des 
pratiques, l’analyse technico-économique, et les échanges d’informations 
avec les partenaires de l’exploitation. 
 
Descriptif 

- Apprendre à se connecter aux outils Internet MesParcelles et à 
utiliser l’outil de visualisation cartographique. 
Chaque participant aura préalablement signé une autorisation 
permettant de récupérer le tracé de ses îlots PAC auprès de 
l’administration. Ainsi il visualisera directement les îlots de son 
exploitation. 

- Utiliser Geoparcelles : grâce à cet outil cartographique chacun 
pourra réaliser le découpage des parcelles dans ses îlots, vérifier 
ses surfaces, et saisir son assolement. 

- Enregistrement de ses pratiques culturales pour la campagne en 
cours. Personnalisation de l’outil pour faciliter les saisies. 

 

Moyens pédagogiques 
Chaque participant disposera d’un ordinateur et d’une connexion Internet 
et amènera tous les documents nécessaires à la saisie (cahier 
d’enregistrement ou agenda, factures, bons de commande…) 
Vidéo-projecteur 
 

Date limite d’inscription : 

25 août 2008 

27 août 2008 

 

 
(1) outils soumis à un abonnement auprès de la Chambre d’Agriculture des Landes 

Organisation 

2 sessions au choix 
 
• 09 et 11 septembre 2008  
• 11 et 18 septembre 2008  
 
 
à Mont de Marsan 
 
Horaires : 9 h – 17 h 
 
Animation et Intervenant 

Formation animée par un  des 
conseillers de la Chambre 
d’Agriculture des Landes 
 

 
 
Frais de participation 

 

18 € (hors repas) 
 
Les frais de repas et de 
déplacement restent à votre 
charge. 

En cas de participation 
partielle, ces frais ne seront 
pas remboursés. 

En cas d’annulation de la 
formation, les frais d’inscription 
vous seront remboursés. 

Ce coût tient compte de la 
participation financière de 
VIVEA 
 
 

C i t é  G a l l i a n e  
B . P .  2 7 9  -  4 0 0 0 5  
MONT-DE-MARSAN CEDEX 
T é l  :  0 5  5 8  8 5  4 5  4 0  
F a x  :  0 5  5 8  8 5  4 5  1 1  
formation@landes.chambagri.fr 
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Renseignements et inscription :  05 58 85 45 14  [lundi, Mardi, Jeudi & Vendredi] 

 


